
MOTO INSCRITE (une seule moto par imprimé)

Marque ............................................................................................................................................................................................................................................... Type 

Année ........................................ Cylindrée .............................................................................. Immatriculation .................................................................................................................

PILOTE (si différent du propriétaire)
Nom Prénom Date de naissance

gggggggggggggggggggggggggggh ggggggggggggggggggggh ggggggh
Adresse 

gggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggh

Code Postal Ville Tél.

gggggh gggggggggggggggggggggggggggggggggggggggh ggggggggggh

E-mail

gggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggh

Permis de conduire cat. ............................. n° ................................................................. Délivré le ......................................... Par .............................................................................

PROPRIÉTAIRE DE LA MOTO INSCRITE (Mineurs admis - voir les articles 4, 5 et 8 du règlement général)

Nom Prénom Date de naissance

ggggggggggggggggggggggggggggh gggggggggggggggggggh ggggggh
Adresse 

gggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggh

Code Postal Ville Tél.

gggggh gggggggggggggggggggggggggggggggggggggggh ggggggggggh

E-mail

gggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggh

Permis de conduire cat. ............................. n° ................................................................ Délivré le ......................................... Par .........................................................................................

PASSAGER 
Nom Prénom Date de naissance

gggggggggggggggggggggggggggh ggggggggggggggggggggh ggggggh
Adresse 

gggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggh

Code Postal Ville Tél.

gggggh gggggggggggggggggggggggggggggggggggggggh ggggggggggh

E-mail

gggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggh

POUR LES PARTICIPANTS MINEURS AYANT OBLIGATOIREMENT PLUS DE 14 ANS
Cette présente autorisation du représentant légal à la participation au rallye touristique donne également droit à toute intervention médicale :

Nom............................................................................................................................................. Prénom....................................................................................Qualité...............................................................................

De 14 à 16 ans : BSR délivé le ggh ggh ggh par........................................................................................................... 

TARIF D’INSCRIPTION : 60 € par moto. Attention : Un seul pilote par moto inscrite.
Les mineurs ne peuvent s’inscrire qu’avec une moto de tourisme autorisée par la loi en regard de leur âge.

LAISSEZ-PASSER ET BILLETS D’ENTRÉE : Par moto inscrite, 1 laissez-passer véhicule et 2 laissez-passer individu (3 pour les side-cars ou les pilotes avec passagers).

Par ailleurs, je souhaite commander : ......................... billets d’entrée au prix de 19 € au lieu de 21 € (valable deux jours, tarif préférentiel) soit ................................................ €

Suite au verso  è

18e édition - 29 et 30 mai 2010 - Circuit de Dijon-Prenois

RALLYE TOURISTIQUE 
(Date limite d’inscription le 01/04/2010)

PROGRAMME*

VENDREDI 28 MAI à partir de 12 h 00 : Présentation des participants à l’accueil du rallye, passage obligatoire au contrôle technique le jour de l’arrivée.

SAMEDI 29 MAI : Exposition des motos et passage du jury. Remises des “plaques participants” et itinéraire.

DIMANCHE 30 MAI : Respecter impérativement l’horaire du dimanche matin qui vous sera donné à votre arrivée.
- 7 h 30 : départ du circuit pour 80 km environ puis pause rafraichissement prévue vers 10 h 00. 

- 12 h 30 : retour au circuit, remise des prix avec collation.
*Prévoir l’essence nécessaire. Programme non contractuel, susceptible d’être modifié au dernier moment.

Signature du représentant légal : 

 



RÈGLEMENT GÉNÉRAL
ART. 1 - DÉFINITION. “Le Rallye touristique des Coupes Moto Légende” est organisé
dans le cadre des “Coupes Moto Légende” qui constitue un rassemblement amical de
motocyclettes anciennes ouvert les 29 et 30 mai 2010, comportant diverses activités
sur le site de Dijon-Prenois. Elles ont notamment pour but d’encourager l’utilisation
et la connaissance de la moto ancienne, pour favoriser la préservation du patrimoine
culturel qu’elle représente.

ART. 2 - ORGANISATEUR. “Le Rallye touristique des Coupes Moto Légende” est orga-
nisé par la société ÉDITIONS LVA (ci-après “l’organisateur”), dans le cadre du présent
règlement. 

ART. 3 - DÉROULEMENT. “Le Rallye touristique des Coupes Moto Légende” donne la
possibilité aux participants de rouler sur route ouverte, au guidon de leur moto
ancienne après que leur demande d’inscription ait été validée par l’organisateur. Le
pilote est tenu de respecter le code de la route. Une fois validée, cette inscription est
ferme et non remboursable, même en cas de défection du participant.

ART. 4 – VÉHICULES ADMIS. Est admissible au Rallye touristique tout véhicule deux
roues à moteur sorti d’usine avant le 31/12/1985, assuré en Responsabilité civile
(assurance obligatoire) et immatriculé, équipé des accessoires permettant le respect
des lois et textes réglementaires en vigueur et notamment la législation routière. Le
pilote doit être titulaire d’un permis de conduire en adéquation avec sa moto et son
âge. L’âge requis minimum est de 14 ans.
L’organisateur reste souverain dans le choix des véhicules admis à participer et peut
refuser la participation de machines jugées dangereuses, ou ne correspondant pas à
l’esprit de la manifestation, sans justifier de sa décision.
Par le fait d’envoyer le formulaire d’engagement, tous les pilotes se soumettent au
présent Règlement.

ART. 5 - INSCRIPTION. Pour être prise en compte, toute demande d’inscription au
Rallye touristique doit être intégralement complétée, accompagnée notamment d’une
photo de profil de la machine, de la photocopie de la carte grise, du permis de condui-
re ou du BSR du pilote et du règlement des frais d’engagement et d’une autorisation
du représentant légal pour les mineurs. Les dossiers incomplets ou non signés seront
réexpédiés. L’organisateur notifiera en temps utile la validation de la demande d’ins-
cription, qui est nominative et incessible.

ART. 6 - SANTÉ. Les participants au Rallye touristique déclarent ne souffrir, à leur
connaissance, d’aucune maladie ou handicap de nature à exposer leur propre sécuri-
té ou celle des autres participants.

ART. 7 - VÉRIFICATIONS. Un examen visuel général du véhicule portera sur le respect
de l’authenticité du modèle présenté, sur son état général et sur les risques qu’il peut
faire courir à autrui. Ceci ne dispense aucunement le participant d’exercer sa respon-
sabilité première en s’assurant de l’efficacité des organes de freinage et de direction,
du bon état des pneus, de l’absence de fuites de liquides gras, de la solide fixation des
accessoires (échappement, béquille, etc). L’organisateur pourra, sans remboursement

du droit d’inscription, refuser le départ à toute machine dont l’état ou l’aspect sera
jugé non compatible avec la sécurité. Tout participant se présentant avec une moto ne
correspondant pas à celle décrite sur le bon d’inscription prend le risque d’exclusion
immédiate et de poursuites en cas d’incident.

ART. 8 - CONDUCTEURS ADMIS. Est admis tout conducteur majeur ou mineur titu-
laire d’un permis de conduire correspondant à sa moto (avec présentation obligatoire
à l’organisateur), ou mineur de plus de 14 ans sans permis mais avec BSR pour la
catégorie cyclomoteur sous réserve pour ces derniers d’une autorisation écrite du
représentant légal, portée sur la demande d’inscription. Tout participant inscrit prêtant
sa moto à un tiers prend le risque de poursuites et d’exclusion immédiate.

ART. 9 - TENUE. Les participants au Rallye touristique sont tenus de porter une tenue
adaptée à la pratique de la moto de tourisme (casque homologué, gants…).

ART. 10 - ATTITUDE DU PARTICIPANT. Lors du Rallye touristique, toute notion de com-
pétition ou de vitesse est formellement exclue et tout chronométrage interdit. Les pilotes
doivent impérativement respecter cet état d’esprit et savoir limiter leur allure, tenir
compte des difficultés du parcours, respecter les autres participants. L’organisateur
exclura immédiatement et sans avertissement, pour toute la durée de la manifestation,
tout pilote jugé dangereux.

ART. 11 - PASSAGER. Le passager est soumis aux mêmes impératifs vestimentaires
que le pilote. Tout passager mineur de plus de 14 ans se devra de fournir une autori-
sation du représentant légal, portée sur la demande d’inscription. Il ne sera admis
aucun passager de dernière minute.

ART. 12 - ANNULATION. Dans le cas où, pour une raison de force majeure le Rallye
touristique devait être annulé, les participants s’engagent à ne réclamer aucune
indemnité à l’organisateur.

ART. 13 - ASSURANCE DES PARTICIPANTS. L'organisateur a défini le parcours du
Rallye touristique qui se déroulera le 31 mai de 9h00 à 14h00. Les participants pren-
nent le départ en pleine et entière conscience des risques inhérents à ce type de pra-
tique de pilotage sur des routes ouvertes à la circulation. Ils renoncent par avance à
rechercher une quelconque responsabilité de l'organisateur dés lors qu'ils auraient été
victimes d'un accident pendant la durée du parcours. L'organisateur attire leur atten-
tion sur la nécessité de souscrire auprès de leur assureur une assurance “individuel-
le accident” les indemnisant en cas d'accidents corporels.

15/12/2009

Propriétaire et pilote de la moto ont pris connaissance du règlement du rallye touristique qu’ils acceptent sans réserve. Ils s’engagent notamment à respecter les dispositions relatives
au déroulement du Rallye touristique et au comportement sur route ouverte. Ils veilleront tout particulièrement au bon état de la moto et au bon fonctionnement des organes de sécu-
rité. Le pilote s’engage à porter une tenue adéquate (dont un casque homologué) capable de garantir sa protection optimale en cas de chute.

Le ................................................................ à .............................................................................................................. Signature du propriétaire :

A retourner complété et signé, accompagné des pièces demandées
à COUPES MOTO LÉGENDE - Démonstrations - BP 40419 - 77309 FONTAINEBLEAU CEDEX

Conformément à la loi informatique et libertés, du 06/01/78, vous pouvez accéder aux informations vous concernant, les rectifier et vous opposer à leur transmission éventuelle en nous écrivant.

4 PIÈCES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT AU DOSSIER

q Photo de la moto (de profil) avec nom du pilote au dos

q Photocopie de la carte grise (sauf catégorie fiscale non immatriculée) q Photocopie du permis de conduire ou du BSR du pilote

q Pour les mineurs, photocopie d’une pièce d’identité du représentant légal

q Paiement de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .€ à l’ordre des ÉDITIONS LVA (un paiement pour chaque moto inscrite)

q Par chèque q Autre, précisez

q Par CB n°ggggh ggggh ggggh ggggh Date d’expirationggh ggh Clé obligatoire :gggh
Signature obligatoire

Nom du titulaireggggggggggggggggggggggggggggh

Votre inscription ne sera effective qu’après validation par l’organisateur. Un dossier incomplet sera retourné.
N’oubliez pas de signer au bas du règlement après en avoir pris connaissance. 

Je note les 3 derniers chiffres du numéro 
inscrit au dos de ma carte bancaire. 


